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1. LE RIVO ET SON MANDAT 

LE RÉSEAU D’INTERVENTION AUPRÉS DES PERSONNES AYANT 
SUBI LA VIOLENCE ORGANISÉE est un organisme québécois né en 
1990 avec la création d’un réseau de personnes intéressées à dévelop-
per des services appropriés aux réfugié(e)s traumatisé(e)s par leur vé-
cu et leur histoire migratoire. Le réseau a reçu son existence légale 
avec l’obtention de ses lettres patentes en 1993. Le RIVO travaille avec 
des institutions, groupes, personnes et autres, au niveau national et in-
ternational sur la problématique de la violence organisée telle qu’elle a 
touché les demandeurs d’asile et d’autres réfugiés. 
 

STRUCTURE DU RIVO : 
Le RIVO est un organisme charitable sans but lucratif constituée par 
des membres (psychologues, psychothérapeutes, psychiatres, 
médecins, art thérapeutes, massothérapeutes, travailleurs sociaux, 
travailleurs communautaires, avocats, …) qui élisent un Conseil 
d’Administration (CA) lors de l’Assemblée générale annuelle. La 
coordination des activités est assurée par un coordonnateur, qui n’est 

pas membre votant du CA. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

POPULATION-CIBLE ET OBJECTIFS DU RIVO : 
La population-cible du RIVO est essentiellement composée de deman-
deurs d’asile qui sont récemment arrivés au Canada. Nous recevons 
aussi d’autres personnes qui ont déjà obtenu un statut permanent au 
Canada, mais qui continuent d’ éprouver des difficultés reliées à l’ex-
périence de violence organisée dans leur passé. 

 
La population-cible est représentative de toutes les parties du monde 
et reflète en général les principaux conflits politiques et/ou guerres 
actuels. Il s’agit donc souvent de personnes ayant subi la torture, qui 
sont en situation d’exil, qui sont séparées de leurs familles ou qui ont 
perdu des membres de la famille. 

Le conseil d’administration 2006 
 

 Présidente :  Sylvie Laurion (Psychologue) 
 Vice-présidente :  Marie Munoz (Médecin) 
 Secrétaire :  René Lefebvre (Psychothérapeute) 
 Trésorière :  Chantal Gravel (Psychologue) 
 Membre :   Rosanne Baatz (Psychothérapeute) 
 Coordinateur :  John Docherty 



 
L’accès au RIVO se fait sur 
références faites par d’au-
tres institutions ou organis-
mes ou directement par les 
personnes qui s’adressent à 
l’organisme. RIVO donne des 
services par le biais des ré-
férences faites aux membres 
du réseau et par l’assurance 
d’un suivi adéquat. 

Sources de références

PRAIDA

59%

CLSCs

16%

ONG

10%

Autres

15%

Afghanistan 1 Gambie 1 Pakistan 6 

Albanie 4 Ghana 1 Pérou 6 

Algérie 8 Guatemala 3 République  
Dominicaine 

1 

Angola 3 Guinée (Conakry) 1 Roumanie 1 

Bangladesh 6 Haïti 1 Rwanda 17 

Bélarusse 2 Honduras 3 St-Vincent-et-les-
Grénadines 

5 

Bosnie-Herzegovine 1 Inde 47 Salvador (El) 3 

Brésil 1 Iran 3 Sénégal 1 

Burundi 3 Kenya 1 Sierra Leone 3 

Cameroun 5 Kyrghistan 5 Sri Lanka 4 

Canada 2 Liban 3 Tchad 1 

Chili 4 Liberia 1 Togo 3 

Colombie 23 Malaisie 5 Tunisie 3 

Congo (Kinshasa) 8 Mexique 46 Turquie 1 

Côte d’Ivoire 2 Nicaragua 1 Uzbekistan 1 

États Unis 2 Nigeria 9 Venezuela 1 

Éthiopie 1 Ouganda 3 Zimbabwe 1 

    Total 268 

Pays d’origine et nombre de cas 



 
Davantage orienté vers 
la prise en charge des 
adultes, le RIVO a 
néanmoins des théra-
peutes expérimentés, 
spécialisés dans l’ap-
proche et la prise en 
charge des enfants de 
la guerre et de leurs 
familles. 
 

A. Intervenir auprès de personnes ayant subi la violence organisée. 

Les modalités d’intervention du RIVO depuis son origine (1990) sont cel-
les d’une approche globale de la personne qui lui est référée, permettant 
de prendre en considération les éléments juridiques, socio-politiques, 

culturels, psychologiques et/ou psychiatriques, afin de parvenir à une 
compréhension plus complète de la personne, de son vécu traumatique et 
de son histoire migratoire. Pour atteindre ses objectifs, le RIVO a choisi 
de fonctionner en ré-
seau. Il offre donc des 
services à travers une 

équipe de membres ac-
tifs et de membres sym-
pathisants laquelle s’a-
grandit régulièrement. 
La liste des membres 
actifs qui sont interve-

nus auprès de notre po-
pulation-cible en 2006 
apparaît plus loin. 

 

B. Sensibiliser la communauté d’accueil et les divers interve-
nants aux réalités de la population-cible 

Dans le cadre de nos actions de sensibilisation en 2006, nous avons parti-
cipé à le « Festival de la Paix » annuel de la Maison de l’amitié au mois de 
juin. Nous avons été présent aussi aux activités autour de la Journée in-
ternationale des réfugiés le 20 juin, organisés par la représentante du 
Haut Commissaire des Nations Unies pour les Réfugiés (HCR), à Mon-

tréal. 

Statut au moment de la référence

Demande 

d'asile

82%

Résident 

permanent

13%

Autre

1%

Citoyen 

canadien

4%

Clientele selon l'age

18-29

29%

30-39

31%

40-49

22%

50-59

7%

Inconnu

1%

0-17

7%

60+

3%



 
Formation 
Le RIVO s’est fait connaître par la qualité de son support technique. Les 
activités de formation font partie intégrante du rayonnement de l’orga-
nisme. Différents modules de formation sont prévus : courts, moyens, 
longs, ainsi que des activités de formation permanente (durée approxima-
tive : entre six (6) mois et un (1) an  auprès des organismes qui en font la 
demande. 

Les formateurs du RIVO sont dotés à la fois d’une expérience clinique 
spécifique et d’une connaissance précise des questions se rapportant à la 

loi d’immigration concernant le statut des demandeurs d’asile et d’autres 
personnes en besoin de protection. 

Les activités de formation continuent d’être offertes aux institutions ou 
organismes qui en font la demande. Un livret des diverses formations of-
fertes par le RIVO est disponible au bureau. 

Les membres du RIVO  -  2006 

Baatz, Rosanne (Psychothérapeute)  Laurion, Sylvie (Psychologue) 

Boneva, Ani (Psychologue)  Lefcort, Lawrence (Massothérapeute) 

Cardinal, Stéphane (Psychologue)  Lefebvre, René (Psychothérapeute) 

Collins, Shannon (Psychothérapeute)  Lillo, Celia (Psychologue) 

Cronin, Jeanne (Massothérapeute)  Machouf, Anousheh (Psychologue) 

Docherty, John (Coordinateur,RIVO)  Martin, Luke (Membre communautaire)
(Maison de l’amitié) 

Giraldo, Maria Margarita 
(Psychothérapeute) 

 Munoz, Marie (Médecin) 

Gravel, Chantal (Psychologue)  Ndejuru, Radegonde 
(Psychothérapeute) 

Hamez, Myriam (Psychothérapeute)  Peterson, Michel (Psychanalist) 

Fawcett, Heather Fraser 
(Psychothérapeute) 

 Sauriol, Claude (Psychologue) 

Heusch, Nicole (Psychothérapeute)  Valenzuela, Marta (Psychologue) 

Jaramillo, Jairo (Psychothérapeute)  Velasco, Teresa (Psychologue) 

Kabayiza, Callixte (Psychologue)  Woodbury, David (Psychothérapeute) 



En 2006, le RIVO a organisé deux ateliers sur la torture au sein des 
consultations du Conseil canadien pour les réfugiés. En plus, nous avons 
présenté notre travail aux membres du Centre de santé communautai-
re Welland/Hamilton (un centre francophone à Hamilton en Ontario). 
Nous avons participé à la formation continue des pasteurs travaillant 

avec une population réfugiée, en concert avec le Réseau pastoral de la 
Maison de l’amitié, et les Centres justice et foi de la région de 
Montréal. Nous avons aussi offert de la formation à des personnes tra-
vaillant dans le cadre du bénévolat pastoral de l’Église Unie St. James. 
 
C. Développer des liens nationaux et internationaux avec des 

instances et organismes concernés par cette population. 
Depuis sa création, le RIVO entretient des relations de partenariat 
avec des organismes au niveau provincial, régional (ONG et organismes à 
but non lucratif oeuvrant auprès des nouveaux arrivants et des réfu-

giés) ainsi qu’au niveau pan-canadien. Par ailleurs, le RIVO est membre 
actif de certains de ses organismes partenaires : Conseil Canadien pour 
les Réfugiés (CCR) (le coordinateur de RIVO a été membre de l’exécutif 
du CCR pendant l’année 2006), Table de Concertation des organismes au 
service des personnes Réfugiées et Immigrantes(TCRI). 

En outre, depuis 1999, le RIVO est représenté à l’extérieur du Canada à 
travers le support technique qu’il a donné à des organismes oeuvrant sur 
la problématique de la violence organisée. En décembre 2006, le coordi-

nateur du RIVO a été élu représentant canadien au Conseil d’adminis-

Clients par région d'origine

Moyen Orient

3%
Europe

3%

Asie

28%

Les Amériques

38%

Afrique

28%



tration de l’International Rehabilitation Council for Torture Victims 
(IRCT), siégé en Danemark. 
LE RIVO ET SES PARTENAIRES 

Le RIVO entretien des relations de travail avec les institutions, organis-
mes et groupes s'occupant du support juridique, psychologique et social 
des personnes ayant subi la torture, ailleurs au Québec ainsi qu’au Cana-
da et à l’étranger (IRCT Copenhague, Danemark).  Dans le premier cas 

(province de Québec) le RIVO maintient des liens avec des groupes de 
Hull, de Québec et de Sherbrooke.  Dans le deuxième cas (le Canada) 
les liens sont étroits avec, entre autres, le Canadian Center for Victims 
of Torture (CCVT) à Toronto - Ontario, la Vancouver Association for 
Survivors of Torture (VAST) à Vancouver - BC ainsi qu’avec le Victoria 
Coalition for Survivors of Torture à Victoria - BC.  En effet, deux de 
ces organismes (CCVT et VAST) avec le RIVO ont mis sur pied en 1993 

le Réseau canadien pour la santé des victimes de la torture et de la 
violence organisée.  Ce réseau veut faciliter l'interaction entre groupes 
et individus, donner une base solide d'appui aux intervenants et former 
un ensemble à la fois plus cohérent et plus fort pour assurer la protec-
tion et la réhabilitation des survivants de la torture. En 2006, nous 
avons commencé à travailler avec le personnel de l’Edmonton Centre for 

Survivors of Torture and Trauma sur l‘organisation d‘un symposium sur 
la torture qui aura lieu en 2007. 

 

2. VOLETS D’INTERVENTION : 
 
Interventions cliniques 
Ceci demeure le plus grand champ d’intervention du RIVO auprès des 
personnes ayant subi la violence organisée. Nous avons offert des inter-
ventions directes à 268 personnes dont 177 nouvelles références pour 
l’année 2006. Ce chiffre représente une augmentation du nombre de 
personnes aidées par rapport à l’année 2005 (205), et le nombre moyen 
d’heures de thérapie offert à chaque personne pendant ce même pério-

de s’est vu augmenté de 11.4 (2005) à 13.5 (2006). 

Il s’est agi de besoins urgents et de situations de souffrances aiguës, 

séquelles de la violence organisée sous des formes diverses. 

A côté des interventions directes du RIVO sous la forme de suivis psy-



chothérapeutiques, nous voulons souligner le travail de nos partenaires 
communautaires les plus proches en ce qui a trait à l’accompagnement et 
aux services d’aide en général à notre clientèle, notamment les interve-
nants de la Maison de l’amitié, du Projet Refuge et du Centre Social 
d’Aide aux Immigrants (CSAI), ainsi que le personnel du Refuge Juan 
Moreno. 

Le financement des interventions cliniques dépend largement des Na-

tions-Unies (Fonds des contributions volontaires pour les victimes de 
la torture); du gouvernement du Canada (Programme Fédéral de Santé 
Intérimaire - PFSI); et du gouvernement du Québec (Ministère de la 
Santé et des Services Sociaux). Nous sommes très reconnaissant à 

tous nos bailleurs de fonds pour leur appui à notre travail. 
 
 
Encadrement clinique 
 

Les clinicien(ne)s du RIVO sont invités à participer à des séances régu-

lières de formation ou de supervision clinique et ils sont encouragés à 
« se connecter » aux autres membres de l’équipe du réseau en ayant une 
présence active lors de nos activités de support. Nos réunions ont lieu 
sur une base régulière, et sont offertes dans un format variable : a) sé-
minaires de formation / discussion autour d’un thème; b) étude et dis-
cussion de cas. La participation en 2006 a été à son niveau habituel et a 

fourni une structure de support de pairs pour nos cliniciens, qui se trou-
veraient autrement isolés avec des cas parfois très lourds. 

Cas suivis en 2006 par année de référence

177

91
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Les séminaires RIVO 
En 2006 nous avons rétabli l’organisation des demi-journées autour des 
thèmes d’intérêt à nos membres. Ces séminaires / ateliers ont traités 
les sujets suivants : les médicaments les plus commun prescrits à nos 
clients pour des raisons de dépression / anxiété / stress post-
traumatic, etc.; les traumatismes secondaires; des interventions de mé-

diation entre victimes et détenus coupables des crimes divers. 

 
Supervision 
Nous encourageons toujours une structure de supervision formelle, où 

les membres cliniques puissent rencontrer individuellement un(e) super-
viseur(e) expérimenté(e) afin de les aider avec des cas particulièrement 
difficile, ou de les aider à gérer les défis personnels face à un charge 
de travail extrêmement complexe. Les nouveaux membres de notre ré-
seau doivent obligatoirement travailler sous la supervision directe d’un 
membre désigné de notre réseau, et ceci pendant la première année de 

leur participation en tant que membre. La supervision n’est pas exigée 
pour les membres qui ont déjà participé depuis plus d’une année à notre 
réseau, mais ils sont fortement encouragé à profiter de cette service. 

 

Recherche 
Le RIVO est sollicité régulièrement par des groupes ou des particuliers 
qui auront un intérêt particulier à un aspect quelconque d’un travail au-
près des survivants de la violence organisée. Nos membres ont des inté-
rêts de recherche variés, et nous avons entamé des projets divers pen-

dant les dernières an-
nées. En 2006, nous 
n’avons pas participé à 
des nouveaux projets 
de recherche, mais 
nous continuons explo-

rer de manières diver-
ses comment améliorer 
le contexte de notre 
travail auprès des sur-
vivants de la violence 
organisée. 

Temps au Québec (au moment 

de la référence)

0-12 mois

64%
13-24 

mois

10%

2-4 ans

12%

10-14 ans

2%

5-9 ans

5%
Inconnu

4%

15+ ans

3%



RIVO 

Bilan des finances 

Janvier au 31 décembre 2006 

Revenus  

 Cotisation membres 1 200 

 FCVNUVT 31 165 

 Gouvernement fédéral 143 867 

 MSSS et Emploi Québec 26 564 

 Divers 1 861 

 Dons 70 

 Revenus « En Nature » 24 578 

Total  229 305 

   

Dépenses  

 Administration 45 127 

 Interventions 157 151 

 Réunions 1 205 

 Dépenses « En Nature » 24 578 

Total  228 061 

Revenu Net 1 244 

   

Actif / Passif 

Au 31 décembre 2006 

Actif  56 244 

Passif  23 352 

Excédent Actif sur Passif  

 Excédent accumulé au 31 décembre 2005 31 648 

 Revenu Net (2006) 1 244 

         Excédent accumulé au 31 décembre 2006 32 892 

Total Passif et excédent 56 244 

FCVNUVT = Fonds des contributions volontaires des Nations Unies pour les victimes de la torture 

MSSS = Ministère de Santé et de services sociaux 

 

Ce bilan est tiré du rapport du vérificateur: M. Michel Rossignol, C.A 


